
 

Non classifié | Dernière modification : 23.03.2023 | Version : 5 | N° de document : 263913 | N° d'affaire : 2023.RRGR.107 1/2 

1
2

|0
0

|F
|v

0
3

 

Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 080-2023 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2023.RRGR.107 

  

Déposée le : 15.03.2023 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Fisli (Meikirch, PS) (porte-parole) 

 
 

 Widmer (Bern, Les Verts) 
Streiff (Oberwangen b. Bern, PEV) 
Brönnimann (Mittelhäusern, PVL) 
Esseiva (Bern, PLR) 
Blum (Melchnau, PS) 
Hilty Haller (Bern, Les Verts) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Oui 08.06.2023 

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Les directions d'école ont besoin d'une dotation de base en EPT 

Le Conseil-exécutif est chargé de déterminer une dotation de base en postes équivalents plein 

temps (EPT) pour les directions d’école qui soit indépendante de la taille de l’école et de mettre 

à leur disposition les moyens nécessaires. 

Développement : 

Depuis la professionnalisation des directions d’école (mise en place des écoles dites « diri-

gées »), les tâches incombant à ces dernières sont en constante augmentation. Malgré tout, 

nombreuses sont les tâches de base sur lesquelles elles ne peuvent faire l’impasse, et ce 

quelle que soit la taille de l’école dont elles ont la charge. Elles doivent par exemple assurer la 

planification et la surveillance financières, garantir le développement de l’école ou encore gérer 

l’information et la communication avec l’extérieur. Dans le canton de Berne, les dotations accor-

dées aux directions d’école sont toutefois fixées en fonction du nombre d’élèves, du nombre de 

leçons et du nombre de membres du corps enseignant. La direction d’une petite école sera par 

conséquent moins dotée en postes que celle d’une grande école. 

Cela étant, diverses tâches doivent d’une manière ou d’une autre être accomplies par la direc-

tion d’école indépendamment de la taille de l’école. Pour les mener à bien, les directrices et di-

recteurs des petites écoles sont dès lors souvent contraints d’effectuer des heures supplémen-

taires pour lesquelles elles et ils ne sont pas rétribués. Dans les petites écoles, les postes de 

direction sont d’ailleurs nettement plus difficiles à pourvoir que dans les grandes écoles. Il est 

indispensable de prendre en compte cet aspect. 
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Le canton a le devoir de calculer de manière juste les pourcentages de degré d’occupation attri-

bués aux directions d’école en fonction de la charge de travail qui leur incombe. Il  s’agit là d’éta-

blir une certaine équité et de garantir un financement adapté. Face à la pénurie d’enseignantes 

et d’enseignants notamment, la charge de travail supportée par les directions d’école en raison 

des longs processus de recrutement mais aussi de l’encadrement du personnel insuffisamment 

formé est proportionnellement plus élevée dans les petites écoles que dans les grandes. C’est 

pourquoi il est nécessaire de mettre en place une dotation de base en EPT pour l’ensemble des 

directions d’école, quelle que soit la taille de l’école concernée. 

Certains cantons ont déjà émis des directives en ce sens comme les cantons de Zurich et d’Uri 

(dotation de base de 0,2 EPT par commune) ou de Thurgovie (10 % de degré d’occupation, soit 

0,1 EPT). Au-delà de ce socle de base, les pourcentages de degré d’occupation octroyés aux 

directions d’école doivent continuer à être calculés en fonction du nombre d’élèves, du nombre 

de leçons et du nombre de membres du corps enseignant, comme c’est le cas actuellement. 

Ces dotations de base n’ont pas vocation à maintenir les structures mais bel et bien à renforcer 

les directions d’école et l’école dans son ensemble. 

Motivation de l’urgence : la pénurie d’enseignantes et d’enseignants se fait cruellement sentir. Accorder une dotat ion 

de base en EPT aux directions d’école permettrait de décharger ces dernières et, partant, de décharger aussi le corps 

enseignant. Diverses études ont montré qu’il était urgent de débloquer des moyens en faveur des directions d’école et 

des maîtresses et maîtres de classe de manière à garantir la qualité de nos écoles.  

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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